
 

                                                            

                   

     

 

 

              COURRIER OFFICIEL 

                   

Dippach, le 07 juillet 2021 

 
Objet : Demande d’inscription de points complémentaires à l’ordre du jour du conseil communal  

 
 

Madame la bourgmestre,  
 
Par la présente, il est demandé que soient inscrits à l’ordre du jour de la séance du conseil communal du 
lundi 12 juillet 2021, les points suivants au libellé tel que soumis:  
 
 

ORDRE DU JOUR : 
(Ajout en vertu de l’article 13, alinéa 3 de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988, à l’initiative 
des conseillers communaux, membres de la Biergerinitiativ Gemeng Dippech, MM. Sven SCHAUL et 
Romain SCHEUREN) : 
 
1. Demande d’informations quant au projet du « Contournement de la Commune de Dippach ».  

 
Il est demandé au collège échevinal de fournir aux membres du conseil communal des informations 
quant à l’avancée du projet du contournement de la commune de Dippach.  

 
2. Demande d’informations quant à l’actuel projet du « Contournement de Dippach-Gare ». 

 
Il est demandé au collège échevinal de fournir aux membres du conseil communal des informations 
sur l’avancée du projet du contournement de Dippach-Gare (date de début du chantier, etc.)  

 
3. Demande d’informations au sujet de la relation contractuelle entre la commune de Dippach et 

l’exploitant du « Café Um Bur » à Bettange-sur-Mess.  
 

Il est demandé au collège échevinal de fournir des informations sur le bail et notamment la location 
des lieux, sa durée, le prix du loyer ainsi que sur toute autre obligation réciproque.  

 
 
Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos salutations cordiales.  

 
Les conseillers communaux, 

 
(s.) Sven SCHAUL              (s.) Romain SCHEUREN 

 

 

A l’attention de Madame la bourgmestre  
 
Administration communale de Dippach 
Secrétariat communal 
11, rue de l’Eglise 
L-4994 SCHOUWEILER 



 


